
MAT7600-010 Plan de Cours Automne 2021

MAT7600 – Algèbre
[ Version préliminaire ]

Professeur :

Franco Saliola
Bureau : PK-4235
Courriel : saliola.franco@uqam.ca
Page web : http://lacim.uqam.ca/~saliola

Site web :

moodle : Il y a un site � moodle � pour le cours sur moodle.uqam.ca. Pour y avoir accès,
vous devrez vous authentifier avec votre nom d’utilisateur et votre mot de passe UQAM.

sites web secondaires : http://lacim.uqam.ca/~saliola/maths/teaching/MAT7600-2021A

ou encore https://saliola.github.io/maths/teaching/MAT7600-2021A

Horaires de cours :

mercredi et vendredi, 9h30 à 11h00, PK-7210

Préalables académiques :

Cours d’algèbre de premier cycle (groupes, anneaux, corps)

Contenu du cours (à confirmer) :

Compléments sur la théorie des groupes : actions de groupe ; calcul dans les groupes de
permutations : orbite et stabilisateur d’un élément ; système de représentants du stabilisa-
teur d’un élément ; ordre d’un groupe de permutations ; test d’appartenance à groupe de
permutations ; forme normale des éléments ; algorithme de Todd–Coxeter.

Fondations : Axiome du choix ; Lemme de Zorn ; applications et particularités

Théorie des catégories : catégories ; foncteurs ; transformations naturelles ; propriétés uni-
verselles ; (co)produits, produit fibré et somme amalgamée ; équivalence des catégories

Théorie des modules : modules de type fini sur un anneau principal ; applications aux formes
canoniques des matrices (forme normale de Smith et forme canonique de Jordan) ; modules
noethériens et artiniens ; modules indécomposables ; théorèmes de Jordan-Holder, Krull-
Schmidt et Artin-Wedderburn ; notion de dimension d’un module ; produit tensoriel de
modules ; algèbre tensorielle, symétrique et extérieure

Références :

Il n’y a pas de livre obligatoire pour le cours ; le cours sera élaboré à partir de divers références.

— Abstract algebra, David S. Dummit et Richard M. Foote, John Wiley & Sons, Inc., 2004.

— Algebra : Chapter 0, Paolo Aluffi, American Mathematical Society, 2009.

— MAT7600 – Algèbre (recueil de notes de cours), Luc Bélair, 2007.

Évaluation :

4 devoirs (25% chacun) : fin septembre, fin octobre, fin novembre, fin décembre
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RESPECT DE L'INTÉGRITÉ ACADÉMIQUE 
 
Face à l’importance et à l’ampleur du phénomène de la tricherie et du plagiat dans les universités, ici et à l’étranger, 
l’UQAM a amorcé, en janvier 2007, une démarche visant à promouvoir le respect de l’intégrité académique. Dans 
ce contexte et inspirée d’une philosophie de « tolérance zéro », la Commission des études de l’UQAM a modifié 
son Règlement sur les infractions de nature académique (R. 18) à sa réunion du 2 décembre 2008.  
Endossant cette philosophie de « tolérance zéro » relativement aux actes de plagiat, de fraude et de tricherie, la 
Faculté des sciences de l’UQAM souhaite sensibiliser ses étudiants à l’importance du respect de l’intégrité 
académique.  Puisqu’en sollicitant son admission à l’UQAM, toute candidate, tout candidat s’engage à suivre les 
politiques et règlements de l’Université, la Faculté souhaite informer ses étudiants des différents articles de ce 
règlement, des actes répréhensibles et des sanctions applicables. Un extrait de ces articles se trouve ci-dessous. 
Le Règlement complet et son application à la Faculté des sciences sont disponibles à l’adresse Web suivante : 
http://www.sciences.uqam.ca/etudiants/integrite-academique.html 
 
Tous ces efforts visent à assurer la validité de la formation dispensée par la Faculté, ainsi qu’un traitement 
équitable de tous afin de maintenir la qualité de ses diplômes. 
 

Article 2 - Infractions de nature académique Article 3 - Sanctions 
2.1 Infraction 
Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie, falsification de document 
ou création d’un faux document commis par une candidate, un candidat, 
une étudiante, un étudiant de même que toute participation à ces actes ou 
tentative de les commettre, à l'occasion d'un examen, d'un travail ou d’un 
stage faisant l'objet d'une évaluation ou dans toute autre circonstance, 
constitue une infraction au sens de ce règlement. 
 
2.2 Liste non limitative des infractions 
Sans limiter la généralité de ce qui précède, constitue notamment une 
infraction le fait de poser ou tenter de poser l'un des actes suivants ou le 
fait d'y participer : 
a) la substitution de personnes ou l’usurpation d’identité; 
b) le plagiat : l'utilisation totale ou partielle du texte ou de la production 

d'autrui en le faisant passer pour sien ou sans indication de référence;  
c) l'autoplagiat : le dépôt d'un travail pour fins d'évaluation alors que ce 

travail constitue essentiellement un travail qui a déjà automne soumis 
pour fins d'évaluation académique à l'Université ou dans une autre 
institution d'enseignement, sauf avec l'accord préalable de 
l'enseignante, l'enseignant; 

d) la possession ou l'obtention par vol, manœuvre ou corruption de 
questions ou de réponses d'examen;  

e) la possession ou l'utilisation de tout document ou matériel non 
autorisé préalablement, pendant un examen ou lors de la réalisation 
de travaux, incluant le recours aux outils informatiques ou moyens 
technologiques ;  

f) l'utilisation pendant un examen de la copie d'examen ou de tout autre 
matériel provenant d'une autre personne; 

g) l'obtention de toute aide non autorisée, qu'elle soit collective ou 
individuelle ; 

h) l'obtention d'une évaluation non méritée notamment par corruption, 
chantage, intimidation ou toute forme de harcèlement ou la tentative 
d'obtenir une telle évaluation ; 

i) la falsification d'un document ou la création d’un faux document, 
notamment d'un document transmis à l'Université ou d'un document 
de l'Université transmis ou non à une tierce personne, quelles que 
soient les circonstances ; 

j) la falsification de données de recherche dans un travail, notamment 
une thèse, un mémoire, un mémoire-création, un rapport de stage ou 
un rapport de recherche. 

3.1 L’attribution de la mention «P» 
L'étudiante, l'étudiant qui commet une infraction est mis en probation et 
peut se voir imposer une ou plusieurs sanctions. La mise en probation 
génère l’attribution de la mention « P » au dossier informatisé de l’étudiant, 
de l’étudiante. La mention « P » n'apparaît pas au relevé de notes de 
l'étudiante, l'étudiant mais figure en tout temps à son dossier. 
Lorsque la sanction est la suspension, une mention à cet effet apparaîtra au 
relevé de notes pour la durée de la suspension. Dans le cas d’une expulsion 
définitive de l’Université, une mention à cet effet apparaîtra de manière 
permanente au relevé de notes. 
 
3.2  La mise en probation et autres sanctions 
a) la mise en probation ;   

La mise en probation constitue la reconnaissance que l'étudiante, 
l'étudiant a commis une infraction au présent règlement. 
La mise en probation peut être imposée sans autre sanction, auquel 
cas, l'enseignant, l'enseignante se voit inviter à attribuer une notation 
à l'étudiante, l'étudiant pour le cours conformément au résultat obtenu 
pour les prestations complautomnees. La mise en probation sans autre 
sanction signifie que la mention «P» est inscrite au dossier de 
l'étudiante, l'étudiant et que celle, celui qui en est l'objet ne doit 
commettre aucune autre infraction au présent règlement, à défaut de 
quoi, l'une ou l'autre des sanctions suivantes lui sera imposée.  
Outre la mise en probation, l’étudiante, l'étudiant peut se voir imposer 
une ou plusieurs des sanctions suivantes : 

b) l'échec au cours ou à l'activité créditée ; 
c) l'obligation de réussir de trois à six crédits additionnels, hors 

programme, afin d'obtenir son grade, diplôme, certificat ou attestation 
; les cours doivent être identifiés ; 

d) la suspension de toute activité à l'Université, pour une période 
maximale de neuf trimestres consécutifs ; 

e) son expulsion définitive de l'Université. 
 

 
 



 

 
 

 

PLAGIAT  
Règlement no 18 sur les infractions de nature académique 
 
Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par une étudiante, un 
étudiant, de même que toute participation à ces actes ou tentative de les commettre, à l’occasion d’un 
examen ou d’un travail faisant l’objet d’une évaluation ou dans toute autre circonstance, constituent une 
infraction au sens de ce règlement 
 
La liste non limitative des infractions est définie comme suit :  

• la substitution de personnes ;  
• l’utilisation totale ou partielle du texte d’autrui en le faisant passer pour sien ou sans indication de 

référence;   
• la transmission d’un travail pour fins d’évaluation alors qu’il constitue essentiellement un travail 

qui a déjà été transmis pour fins d’évaluation académique à l’Université ou dans une autre 
institution d’enseignement, sauf avec l’accord préalable de l’enseignante, l’enseignant ;  

• l’obtention par vol, manœuvre ou corruption de questions ou de réponses d’examen ou de tout 
autre document ou matériel non autorisés, ou encore d’une évaluation non méritée ;  

• la possession ou l’utilisation, avant ou pendant un examen, de tout document non autorisé ;  
• l’utilisation pendant un examen de la copie d’examen d’une autre personne ;  
• l’obtention de toute aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle ;  
• la falsification d’un document, notamment d’un document transmis par l’Université ou d’un 

document de l’Université transmis ou non à une tierce personne, quelles que soient les 
circonstances ;  

• la falsification de données de recherche dans un travail, notamment une thèse, un mémoire, un 
mémoire-création, un rapport de stage ou un rapport de recherche.  

•  
Les sanctions reliées à ces infractions sont précisées à l’article 3 du Règlement no 18 
Pour plus d’information sur les infractions académiques et comment les prévenir : www.integrite.uqam.ca 
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